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Enjeu 1 
Mettre en place une gouvernance  
et une animation adaptées  
aux ambitions du SAGE 
et à son périmètre
Pour cet enjeu, les objectifs 
et les dispositions du PAGD visent à :

	  �Rassembler l’ensemble des acteurs  
(élus, Etat, usagers) autour de la mise 
en oeuvre d’une stratégie politique 
pour la préservation et la restauration 
des ressources en eau et des milieux 
aquatiques sur un territoire hydrogra-
phique cohérent,

	  �Faciliter et garantir une maîtrise d’ou-
vrage ambitieuse et cohérente répon-
dant aux priorités du territoire et en 
déclinaison des objectifs du SAGE,

	  �Centraliser la connaissance sur l’état  
des masses d’eau et les actions  
menées, et la rendre accessible,

	 ����$�V�V�X�U�H�U�� �X�Q�H�� �F�R�P�P�X�Q�L�F�D�W�L�R�Q�� �V�L�P�S�O�L�4�«�H 
des données et une information régu-
lière sur les actions menées contribuant 
à l’atteinte des objectifs du SAGE, ainsi 
que sur la réglementation européenne, 
nationale, régionale et départementale 
touchant le domaine de l’eau.

Objectif général Sous-objectif N° Disposition Libellé disposition

1.1 �Organiser  
la gouvernance 
du SAGE

1.1a����$�]�U�P�H�U���O�H���U�¶�O�H���F�H�Q�W�U�D�O 
de la Commission Locale de l’Eau

1.1.1
Associer/Informer la CLE pour l’ensemble  
des projets, plans et programmes concernant  
les ressources en eau et les milieux aquatiques

1.1.2
Mettre en place et animer des commissions
thématiques

1.1b �Assurer la mise en œuvre opéra-
tionnelle du SAGE

1.1.3 Missionner une structure porteuse

1.1.4
Faciliter le portage local des programmes  
de gestion et d’intervention en compatibilité  
avec les objectifs du SAGE

1.2 Assurer un suivi du SAGE

1.2.1
Centraliser et valoriser les données liées  
aux domaines de l’eau et relatives au territoire  
du SAGE

1.2.2 
Acquérir de la connaissance sur  
la fonctionnalité et l’état des ressources  
en eau et des milieux aquatiques

1.3���'�L�•�X�V�H�U���H�W���Y�D�O�R�U�L�V�H�U���O�D���F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H

1.3.1
�&�R�P�P�X�Q�L�T�X�H�U�����G�L�•�X�V�H�U���H�W���L�Q�I�R�U�P�H�U 
sur la portée du SAGE et ses modalités  
de mise en œuvre

1.3.2
Mettre en œuvre une information ciblée  
à destination des usagers du territoire



Enjeu 2 
Gérer les besoins
et les milieux dans un objectif
de satisfaction et d’équilibre
à long terme 
Pour cet enjeu, les objectifs 
et les dispositions du PAGD visent à :

 �Améliorer et valoriser les connaissances 
sur l’aspect quantitatif des ressources en 
eaux souterraines et superficielles,

 �Initier une gestion quantitative globale, 
durable et concertée des ressources en 
eau à l’échelle du SAGE Allier aval,

 �Coordonner et animer les études de 
définition des volumes prélevables,

  �Assurer une animation et une coordina-
tion dans la mise en œuvre des schémas 
des Nappes d’Alimentation en Eau Potable,

 �Harmoniser les protocoles de gestion 
des crises quantitatives des ressources en 
eau à l’échelle du territoire du SAGE Allier 
aval,

 �Contribuer à la réduction des besoins en 
eau pour les usages domestiques, les col-
lectivités, l’irrigation, l’artisanat, l’industrie 
et le tourisme.

Objectif général Sous-objectif N° Disposition Libellé disposition

2.1 �Améliorer les connaissances
2.1.1 Améliorer et valoriser les connaissances sur 

les ressources en eaux souterraines

2.1.2 Améliorer et valoriser les connaissances et le suivi 
quantitatif des eaux superficielles

2.2 �Planifier une gestion à long terme 
de la ressource compatible avec 
le fonctionnement des milieux

2.2.1 Planifier et sécuriser les usages en tenant compte de la  
ressource

2.2.2 Mettre en place un schéma de gestion des nappes 
souterraines de la Chaîne des Puys

2.3 Gérer les situations de crise 2.3.1 Coordonner les protocoles de gestion de crise à l’échelle 
du bassin Allier aval

2.4 �Économiser 
l’eau

2.4a Réaliser des 
économies d’eau 
par les collectivités 
et les syndicats 
d’eau

2.4.1 Réduire les besoins en eau des collectivités, de leurs  
établissements publics et de la population

2.4b Réaliser des 
économies d’eau 
en agriculture

2.4.2 Réduire les besoins pour l’irrigation agricole

2.4c Réaliser des 
économies d’eau 
dans les secteurs 
industriel, artisanal 
et touristique

2.4.3 Promouvoir les pratiques économes dans l’artisanat, 
 l’industrie et le tourisme
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Enjeu 3 
Vivre avec / à côté
de la rivière
en cas de crue 

Pour cet enjeu, les objectifs 
et les dispositions du PAGD visent à :

	  �Mettre en place une gestion cohérente 
et coordonnée du risque inondation à 
l’échelle du bassin Allier aval,

	  �Améliorer les connaissances et la pré-
vention sur les inondations,

	  �Coordonner/animer la diffusion des  
connaissances sur les inondations afin 
de contribuer à la mémoire du risque,

	  �Contribuer à la préservation des zones 
 inondables et à la restauration des 
zones naturelles d’expansion des crues,

	  �Encadrer/préconiser une gestion 
raisonnée des eaux pluviales,

	  �Accompagner les études et travaux 
visant à réduire la vulnérabilité des  
biens exposés au risque “inondation”.

Objectif général Sous-objectif N° Disposition Libellé disposition

3.1 �Coordonner les actions à l’échelle 
du bassin versant (dans l’optique d’un plan 
de gestion de la Directive Inondation)

3.1.1
Assurer une gestion du risque d’inondation et  
des cours d’eau cohérente à l’échelle du bassin 
versant

3.2 �Mettre en place une communication 
sur la «culture du risque» des acteurs, 
des particuliers, des entreprises

3.2.1 Améliorer la connaissance et la prévention du  
risque d’inondation

3.2.2 Faciliter l’accès à l’information du public et des  
élus et entretenir la mémoire du risque

3.3 �Gérer les écoulements et le risque 
d’inondation pour protéger les populations

3.3.1 Préserver les zones inondables et identifier 
les zones naturelles d’expansion des crues

3.3.2 Réduire le ruissellement urbain et limiter 
les rejets des eaux pluviales

3.3.3 Réduire la vulnérabilité des biens situés 
en zones inondables




